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Revenue Canada 
Customs, Excise and Taxatir"' 

Revenu Canada 
Accise. Douanes et lmpot 

CONFIDENTIEL 

Madame Fran~oise Courtecuisse 
Secours aux enfants du 
tiers-monde de 

OCT .1 R i995 
Madame, 

Objet: Notre dossier No. 0762997-09 
Secours aux enfants du tiers-monde de Colombie 

Your file Votre reference 

Our file Notre reference 

La presente fait suite a notre lettre du 6 juin 1995 dont vous trouverez copie 
ci-jointe. Notre lettre avait alors pour but de vous informer que nous avions des 
raisons de croire que l'organisme ne se conformait pas a certaines exigences de Ia 
Loi de l'impot sur le revenu (Ia Loi). Vous aviez 60 jours pour nous faire 
parvenir des represen~tions; toutefois, ace jour, nous n'avons rien rec;u. 

Pour les raisons mentionnees dans notre lettre et en vertu de 1 'autorite conferee 
au Ministre par le paragraphe 168(1) de la Loi, et qui m'est deleguee en vertu du 
paragraphe 900(8) du Reglement, j'ai !'intention de revoquer !'enregistrement de 
l'organisme.de bienfaisance. En vertu du paragraphe 168(2) de la Loi, la 
revocation sera effective le jour de Ia publication de l'avis suivant dans Ia Gazette 
du Canada : 

«Avis est donne par les presentes que, conformement aux alineas 168(l)b), 
168(l)c) et 168(l)e)' de la Loi de l'impot sur le revenu, j'ai !'intention de 
revoquer !'enregistrement de l'organisme de bienfaisance mentionne 
ci-dessous en vertu de l'alinea 168(2)b) de cette Loi et que Ia revocation 
de }'enregistrement entre en vigueur ala publication du present avis dans 
la Gazette du Canada : · 

0762997-09 Secours aux· enfants du tiers-monde de Colombie 
Montreal (Quebec)» 
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Si vous desirez en appeler du present avis d'intention de revoquer 
!'enregistrement de l'organisme de bienfaisance en vertu des paragraphes 172(3) 
et 180(1) de la Loi, vous devrez deposer un avis ala Cour d'appe1 federale dans 
les trente (30) jours de Ia date d'expedition de Ia presente lettre par courrier 
recommande. 

A. titre de reference, nous incluons une copie de la Circulaire d 'information 
80-1 OR intitulee, «Organismes de charite enregistres: fonctionnement d 'un 
organisme de charite enregistre». Les paragraphes 172(3) et 180(1) sont 
reproduits a l'annexe «C» de cette circulaire et l'adresse de la Cour d'appel 
federale est la sui van te : 

Edifice de la Cour Supreme 
Rue Wellington. 
Ottawa (Ontario) 
KIA OH9 

A. la date de revocation de 1 'enregistrement, 1' organisme de bienfaisance perd son 
statut d'exoneration d'impot ce qui signifie qu'il devient une entite imposable en 
vertu de la partie I de la Loi et ne peut plus delivrer de r~us officiels de dons de 
bienfaisance pour fins d'impot. De plus, l'organisme peut etre assujetti a verser 
un imp6t en vertu de 1 'article 188 de la partie V de la Loi. 

N ous portons a votre attention les annexes «C» et «D» de la circulaire 
susmentionnee qui decrivent les dispositions de la Loi concernant la revocation de 
!'enregistrement, les penalites sous forme d'imp6t ainsi que les mesures d'appel 
de l'avis d'intention du Ministre de revoquer !'enregistrement d'un organisme de 
bienfaisance enregistre. 

Finalement, advenant que l'organisme de bienfaisance n~<;oive un revenu apres la 
revocation de son enregistrement, une declaration d'impot sur le revenu des 
corporations ou fiducies (formulaire T2 ou T3 respectivement) devra etre produite 
en vertu de l'alinea 150(1)a) de Ia Loi. Nous aimerions souligner que Ia 
definition d'un organisme sans but lucratif est indiquee a l'alinea 149(1)(1) tandis 
que l'alinea 149(12) decrit les exigences reliees ala production des declarations 
de renseignements. 
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N'hesitez pas a communiquer avec moi-meme au (613) 954-0931 ou avec 
madame Marie-Claude Nadon au (613) 954-1193 pour toute information 
supplementaire ace sujet. 

Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees. 

Piece jointe 

Le Directeur de la Division des 
organismes de bienfaisance 

R.A. Davis, c.g.a. 
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Revenue Revenu 
Canada Canada 

COURRIER RECOl\_ ,JANDt 

Secours aux enfants du 
tiers-monde de Colombie 

Ala competence de Fran~oise Courtecuisse 
presidente 

Le 6 juin 1995 

Madame, 

Objet: Verification d'un organisme de bienfaisance 

Your file Votre reference 

76299 
Our lt1e Notre reference 

Tel (613) 954-1193 

Nous donnons suite a une verification des livres et registres comptables de Secours 
aux enfants du Tiers-Monde de Colombie C'oeuvre") qui a ete effectuee par un 
verificateur autorise par le ministere. La verification a porte sur les operations de 
l'oeuvre pour ses exercices financiers termines les 28 fevrier 1993 et 1994. 

Les resultats de la verification· indiquent que 1' oeuvre ne se conforme pas a certaines 
exigences de la Loi de l'impot sur le revenu (Ia "Loi"). Or afm de conserver son 
enregistrement, un organisme de bienfaisance enregistre doit se conformer aux 
exigences de la Loi relatives a son enregistrement sans quoi le Ministre peut aviser 
1' organisme de bienfaisance enregistre de son intention de revoquer son 
enregistrement selon le paragraphe 168(1) de la Loi. 

Nous avons maintenant complete la revision du dossier de l'oeuvre et nous desirons 
vous faire part des observations faites durant la verification: 

Livres et registres 

Le paragraphe 230(2) de la Loi stipule que chaque organisme de bienfaisance 
enregistre doit tenir des registres et des livres de comptes a une adresse au Canada. 
enregistree aupres du ministre ou designee par lui, qui contiennent des renseignements 
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sous une forme qui permet au ministre de determiner s'il existe des motifs de 
revocation de !'enregistrement de l'organisme en vertu de la Loi. Pour plus de 
precision, les registres et livres de comptes incluent les documents de base (par 
exemple les cheques obliteres, les factures, r~us, joumaux quotidiens) necessaires 
pour demontrer la nature d'une transaction. Les resultats de Ia verification a revele 
que la majori.te des pieces justificatives reliees aux depenses etaient manquantes. 

De plus, i1 est indique au paragraphe 230(2) de Ia Loi que chaque organisme de 
bienfaisance enregistre doit tenir des registres et des livres de comptes (y compris un 
double de chaque recepisse portant les renseignements prescrits pour un don r~u par 
lui) a une adresse au Canada. enregistree aupres du Ministre ou designee par lui, dans 
la forme et renfermant les renseignements qui permettront de verifier les dons qui 
sont faits et qui sont deductibles en vertu de Ia Loi. Le systeme comptable en vigueur 
au moment de Ia verification ne permettait pas de s'assurer que l'argent pour lequel 
des r~us officiels ont ete emis a bien ete depose dans lecompte de banque de 
1' organisme. 

En resume, des lacunes importantes ont ete detectees au niveau du controle des fonds 
de l'organisme et au niveau du contr6le des r~us officiels. 

Conformement a l'alinea 168(l)e) de 1a Loi, le Ministre peut, par lettre 
recommandee, aviser un organisme de bienfaisance enregistre de son intention de 
revoquer son enregistrement lorsqu'il cesse de se conformer aux exigences relatives a 
son enregistrement. 

Activites de bienfaisance 

L'alinea 149.1(1) defmit une oeuvre de bienfaisance comme·etant un organisnie dont 
la totalite des ressources est consacree a des activites de bienfaisance menees par lui­
meme. Le meme alinea stipule qu'aucune partie du revenu n'est payable a l'un des 
proprietaires, membres, actionnaires, fiduciaires ou auteurs nine peut servir, de 
quelque fa~on, a leur profit personnel. 

La verification a revele qu' environ 50% des debourses de 1' organisme sont constitues 
de cheques faits a l'ordre de caisse, a Ia presidente de l'organisme eta des membres 
de sa famille sans etre appuyes de factures demontrant Ia nature des debourses. Les 
cheques faits a 1' ordre de caisse sont endosses par Ia presidente de 1' organisme. Tant 
qu'aux autres depenses on ne peut faire le lien entre elles et les activites de 
bienfaisance de 1' organisme. Entre autres, les depenses de telephone comprennent des 
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appels en France et au Koweit alors que les objets de 1' organisme sont de porter 
secours et d'aider au enfants du tiers-monde de Colombie. De plus, i1 n'y avait pas 
de pieces justificatives pour expliquer les frais d'avocats niles frais de poste payes 
par 1' organisme en 1993. 

Conformement a l'alinea 168(1)b) de Ia Loi, le Ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance enregistre de son intention de revoquer son enregistrement lorsqu'il cesse 
de se conformer aux exigences de la Loi relatives a son enregistrement. 

Declaration de renseignement (1'3010) 

Nos registres demontrent que les declarations de renseignements(f3010) n'ont pas ete 
produites pour les annees se terminant en 1991, 1993 et 1994. L'alinea 1'49(12) de Ia 
Loi stipule que toute personne exonoree de 1 'impl)t doit presenter au ministre sans avis 
ni mise en demeure, dans les six mois suivant Ia fin de chacun de ses exercices, une 
declaration de renseignements pour l'exercice sur formulaire prescrit. 

Conformement a l'alinea 168(1)c) de Ia Loi, le Ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance enregistre de son intention de revoquer son enregistrement s'il omet de 
presenter une declaration renfermant des renseignements, selon les modalites et dans 
les delais prevus par la presente loi ou par son reglement. 

Conclusion 

La revocation de !'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre implique 
que cet organisme : 

1. perd son statut d'exoneration d'impl)t ce qui signifie que I' oeuvre deviendrait 
une entite imposable sous la partie I de Ia Loi a moins qu 'il ait droit a une 
exoneration d'impl)t a titre d'organisme sans but lucratif. Toutefois, il 
appartient aux bureaux de district d'impl)t du ministere de rendre une decision 
dans les cas de ce genre; 

2. ne peut plus delivrer de r~us officiels de dons de bienfaisance pour fins 
d'impl)t ce qui signifie que les dons faits a l'oeuvre ne seraient plus 
deductibles dans le calcul du revenu imposable d'une corporation en vertu de 
l'alinea 110.1(1)a) de la Loi, ni deductibles dans le calcul de l'impl)t payable 
d'un particulier en vertu du paragraphe 118.1(3) de Ia Loi; et 
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3. soit assujetti a verser un impat selon !'article 188 de la partie V de la Loi. 

Nous incluons une copie de la Circulaire d'information no 80-10R intitulee 
"Organismes de charite enregistres: fonctionnement d 'un organisme de charite 
enregistre" et nous portons a votre attention les annexes C et D qui decrivent les 
dispositions de la Loi concernant la revocation de 1 'enregistrement, les penalites sous 
forme d'impat ainsi que les mesures d'appel de l'avis d'intention du Ministre de 
revoquer !'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre. 

Si vous n'etes pas d'accord avec ces observations ou si vous desirez presenter les 
raisons pour lesquelles le Ministre ne devrait pas proceder avec 1 'intention de 
revoquer !'enregistrement de I' oeuvre, conformement au paragraphe 168(2) de la Loi, 
nous vous suggerons de nous presenter votre argumentation avant le 8 aout 1995, sans 
quoi a compter de cette date, le Directeur de la Division des organismes de 
bienfaisance decidera de proceder ou non avec !'intention de revoquer 
1' enregistrement de 1' oeuvre a titre d' organisme de bienfaisance de Ia maniere 
prescrite a !'article 168(1) de la Loi. 

Si vous choisissez que cette affaire soit traitee par une tierce partie, vous devrez nous 
en aviser par ecrit; ceci afin de proteger la confidentialite des affaires de 1' oeuvre 
avec le Ministere. 

Si vous avez des questions ou de la correspondance a echanger au sujet de cette 
affaire, vous devez communiquer avec Marie-Claude Nadon au (613) 954-1193 ou lui 
ecrire au 400, rue Cumberland, piece 5004B, Ottawa (Ontario) K1A OL8. 

V euillez recevoir, Madame, nos salutations distinguees. 

/ed(e~ /IfJJA 
Richard Labelle, c.g.a. 
Directeur adjoint 
Section de la verification 
Division des organismes de bienfaisance 

piece jointe 


